
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 

NORMES DE QUALITÉ DU CAD POUR L’EVALUATION  
DU DÉVELOPPEMENT 

Le présent document a été préparé par le Secrétariat en 
partenariat avec la Nouvelle-Zélande pour être évoqué à l’occasion de 
la 9ème réunion du Réseau CAD sur l’Évaluation du Développement, les 
15 et 16 juin 2009.  

Ces normes ont fait l’objet d’une révision afin de prendre en 
compte les discussions évoquées lors de l’atelier tenu à Auckland en 
février 2009. Une première version a été soumise aux participants de 
l’atelier et les commentaires reçus ont été intégrés. Les membres du 
Réseau ont désormais la possibilité de formuler par écrit des 
commentaires sur les normes. Ces commentaires doivent avoir été 
transmis au Secrétariat d’ici au 1er juillet. Au vu des débats à l’occasion 
de la réunion du Réseau du mois de juin et des commentaires reçus par 
écrit, les normes seront probablement révisées à nouveau et seront 
alors transmises pour approbation par écrit. 
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Introduction 

L’évaluation dans un environnement de l’aide en constante évolution 

Les nouvelles modalités de l’aide, le consensus sur les objectifs partagés du développement et les 
engagements formulés dans le cadre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide (2005), ainsi que 
l’Agenda d'action d'Accra (2008) modifient la manière dont les partenaires du développement se 
comportent face aux défis internationaux. Dans ce nouvel environnement de développement, l’évaluation 
joue un rôle important en renseignant les décisions de politique et en contribuant à ce que tous les 
partenaires du développement soient mutuellement responsables des résultats du développement. La 
manière dont l’évaluation du développement est menée doit aussi refléter ce nouveau contexte, de plus 
en plus harmonisé, aligné et de plus en plus mené depuis les pays concernés, afin de répondre aux besoins 
en matière d’évaluation de l’ensemble des partenaires. 

Les normes de qualité du CAD pour l’évaluation du développement 

Les normes du CAD pour une évaluation de qualité recensent les principales conditions nécessaires pour 
garantir la qualité du processus d’évaluation et du produit qui en est issu. Elles ont été élaborées à 
l’intention des responsables et des praticiens de l’évaluation. Les pays membres du CAD ne sont pas tenus 
de les appliquer, mais ils disposent ainsi d’un guide de bonnes pratiques. Elles avaient été développées, 
initialement, pour être utilisées par les membres du CAD, mais une utilisation plus vaste de ces normes 
par d’autres partenaires au développement est encouragée. 

Les normes visent à améliorer la qualité et, à terme, à renforcer la contribution de l’évaluation à 
l’amélioration de l’efficacité de l’aide. Les normes ont été conçues en vue des objectifs suivants : 

 améliorer la qualité du processus d’évaluation et l’élaboration de son produit 

 faciliter la comparaison des évaluations entre pays (métaévaluation) 

 faciliter le partenariat et la collaboration pour la réalisation d’évaluations conjointes 

 permettre aux partenaires au développement de mieux tirer parti des conclusions des évaluations 
des uns et des autres. 

Les normes ont été approuvées pour une période de test de trois ans en 2006 et ont été révisées sur la 
base de nombreuses expériences d’application. Elles ont bénéficié de la contribution d’un ensemble de 
partenaires au développement, y compris des remarques de la part des donneurs et des pays partenaires 
sur la version préliminaire à l’occasion d’un atelier à New Delhi en 2005, d’une enquête sur les utilisations 
en 2008 et d’un atelier à Auckland en 2009. 

Les normes sont destinées à étayer les évaluations réalisées conformément aux Principes du CAD pour 
l’évaluation de l’aide au développement (1991), notamment l’impartialité et l’indépendance, la crédibilité 
et la pertinence, et leur lecture doit être effectuée à la lumière de ces règles. Les Principes sont axés sur la 
gestion des systèmes d’évaluation au sein des organismes de développement et du mécanisme 
institutionnel qui les régit, et ils demeurent la référence pour l’évaluation des efforts d’aide des pays 
membres de l’OCDE lors des examens par les pairs réalisés au CAD. Les normes fournissent en revanche 
des indications sur la conduite des évaluations et l’élaboration des rapports y afférents. Elles peuvent être 
utilisées de différentes manières, notamment pour fournir des informations sur les méthodes adoptées, 
évaluer la qualité des évaluations, renforcer et harmoniser la formation en matière d’évaluation ou au 
titre d’intrants pour définir des lignes de conduite ou des documents utilisés pour la formulation de 
politiques.  

Les normes de qualité doivent être appliquées de façon raisonnable et adaptée aux contextes local et 
national et aux objectifs de chaque évaluation. Elles ne doivent en aucun cas être utilisées comme un 
manuel d’évaluation et ne se substituent en rien aux lignes de conduite spécifiques sur des évaluations, 



 

 

des méthodologies ou des méthodes précises. En outre, ces normes n’excluent pas l’utilisation d’autres 
normes en matière de qualité et textes y afférents, comme ceux des agences, sociétés d’évaluation 
professionnelles et réseaux. 

Le présent document suit la trame d’un processus d’évaluation typique : finalité, conception, planification, 
mise en œuvre et présentation des résultats, enseignements tirés et utilisation des résultats de 
l’évaluation. Les normes commencent avec des considérations générales à garder à l’esprit tout au long du 
processus d’évaluation. L’une des annexes propose des références sur les publications du CAD de l’OCDE 
sur l’évaluation du développement.  

Termes utilisés dans le présent document 

Le terme « intervention en matière de développement » est employé dans les normes dans un sens 
général pour désigner l’objet de l’évaluation, qui peut être une activité, un projet, un programme, une 
stratégie, une politique, un thème, un secteur, un domaine d’action, le fonctionnement d’une structure, 
etc. 

Le terme « rapport d’évaluation » recouvre tous les types de produits de l’évaluation, qui peuvent prendre 
diverses formes, dont des rapports oraux ou écrits, des exposés et des ateliers communautaires. 

 



 

 

1 Considérations générales 

1.1 Évaluation du développement 

L’évaluation du développement est l’évaluation systématique et objective d’un projet de développement, 
d’un programme ou d’un politique en cours ou terminé(e), de sa conception, de sa mise en œuvre et de 
ses résultats. L’évaluation fait référence au processus visant à déterminer la valeur et l’importance d’une 
activité, d’une politique ou d’un programme.  

Pour mener une évaluation du développement, les considérations générales ci-dessous sont à prendre en 
compte au cours du processus :  

1.2 Un processus d’évaluation libre et ouvert 

Le processus d’évaluation est transparent et indépendant de la gestion des programmes et de la 
formulation de politiques, afin de préserver une crédibilité maximum. 

1.3 Déontologie de l’évaluation 

Concernant les évaluateurs eux-mêmes, l’évaluation respecte les principes et code de conduite 
professionnel et éthique. L’évaluation est menée avec intégrité et honnêteté. Agents chargés de la mise 
en service, responsables de l’évaluation et évaluateurs comprennent, respectent et prennent en compte 
les droits de l’homme et les différences de culture, de traditions, de croyances et de pratiques religieuses 
de l’ensemble des parties prenantes.  

Les évaluateurs tiennent compte de la problématique homme-femme, des origines ethniques, des 
capacités, de l’âge, de l’orientation sexuelle, de la langue et d’autres différences d’une personne à l’autre 
quand ils conçoivent et mènent l’évaluation. 

1.4 Adopter une méthode en partenariat 

Pour renforcer l’appropriation du développement et établir une responsabilité mutuelle vis-à-vis des 
résultats, une méthode en partenariat pour l’évaluation du développement est systématiquement 
envisagée. La notion de partenariat dénote un processus inclusif, impliquant diverses parties prenantes 
comme le gouvernement, la société civile et les bénéficiaires prévus. 

Les partenariats potentiels sont envisagés tôt dans le processus afin d’optimiser, pour chacun, l’occasion 
de jouer un rôle actif et de renforcer ainsi l’appropriation du processus d’évaluation. 

Quand une méthode en partenariat n’est pas utilisée, une explication est fournie, par exemple la 
nécessité de préserver l’indépendance de l’évaluation. 

1.5 Coordination et ajustement 

Pour améliorer la coordination et renforcer les systèmes pays, l’évaluation prend en compte les activités, 
politiques et programmes d’évaluation nationaux et locaux. 

1.6 Contribuer au développement des capacités 

Le processus d’évaluation contribue à renforcer la capacité d’évaluation des partenaires au 
développement en améliorant la connaissance et les capacités d’évaluation, en renforçant la gestion de 
l’évaluation, en stimulant la demande et l’utilisation des conclusions de l’évaluation, enfin en 
encourageant un environnement de responsabilité et d’apprentissage. 



 

 

1.7 Contrôle de la qualité 

Un contrôle de la qualité est exercé tout au long du processus d’évaluation. Selon le champ couvert par 
cette dernière et sa complexité, il est effectué soit de façon interne, soit par un organisme extérieur, dans 
le cadre d’un examen par les pairs ou par le biais d’un groupe témoin.  



 

 

2 Finalité, planification et conception 

2.1 Justification et finalité de l’évaluation 

La justification, la finalité et l’utilisation souhaitée de l’évaluation sont clairement formulées en répondant 
notamment aux questions suivantes : pourquoi l’évaluation est-elle entreprise à ce moment précis ? 
Pourquoi et pour qui est-elle entreprise ? De quelle manière l’évaluation sera-t-elle utilisée pour en retirer 
des leçons et pour rendre des comptes ? 

Par exemple, la finalité générale de l’évaluation peut être de : 

 Contribuer à améliorer une politique, une procédure ou une technique de développement,  

 Décider de la poursuite ou de l’abandon d’un projet ou d’un programme,  

 Rendre compte de l’utilisation des dépenses d’aide aux parties prenantes et aux 
contribuables.  

2.2 Objectifs spécifiques de l’évaluation 

Les objectifs spécifiques de l’évaluation clarifient ce que l’évaluation est censée révéler. Par exemple : 

 Vérifier des résultats (produits, réalisation, impact) et apprécier l’efficacité, l’efficience, la 
pertinence et la durabilité d’une intervention particulière en matière de développement ; 

 Dégager des constatations, des conclusions et des recommandations à propos d’une 
intervention particulière en matière de développement afin d’en tirer des enseignements 
pour de futures conceptions et mises en œuvre, etc.  

2.3 Objet de l’évaluation et champ couvert 

On définit clairement le champ couvert par l’évaluation en précisant la période concernée, le montant des 
fonds effectivement dépensés, la couverture géographique, les groupes cibles, les modalités 
d’organisation, le contexte stratégique et institutionnel ainsi que les autres aspects de l’intervention pris 
en compte par l’évaluation. Les éventuels décalages entre l’intervention en matière de développement 
prévue et celle effectivement mise en œuvre seront identifiés. 

2.4 Questions de l’évaluation 

Les objectifs de l’évaluation sont traduits en questions d’évaluation pertinentes et précises. Ces questions 
sont décidées relativement tôt au cours du processus et influencent le développement de la 
méthodologie. 

2.5 Sélection des critères d’évaluation 

L’évaluation s’appuie sur les cinq critères adoptés par le CAD pour l’évaluation des activités d’aide au 
développement : pertinence, efficience, efficacité, impact et viabilité, conformément aux objectifs de 
l’évaluation. Pour le cas où un critère particulier n’est pas appliqué, une explication est fournie à ce sujet 
dans le rapport d’évaluation, de même que s’il y a eu recours à des critères supplémentaires. Les critères 
utilisés sont décrits en termes clairs. 

2.6 Évaluabilité 

L’évaluabilité est évaluée afin de déterminer si l’intervention en matière de développement est 
correctement définie et si ses résultats sont vérifiables, enfin s’il s’agit du meilleur moyen de répondre aux 
questions posées par les personnes chargées de formuler les politiques ou par les parties prenantes.  



 

 

2.7 Choix d’une méthode et d’une méthodologie 

La finalité, le champ couvert et les questions d’évaluation déterminent la méthode et la méthodologie la 
plus appropriée pour chaque évaluation. La méthodologie est développée en fonction de la méthode 
d’évaluation choisie : évaluation avec approche théorique, évaluation participative et inclusive, évaluation 
axée sur l’utilisation, évaluation réaliste, évaluation d’impact, évaluation d’appropriation, évaluation 
groupée, évaluation formative, évaluation récapitulative ou évaluation synthétique. 

La méthodologie inclut la spécification et la justification de la conception de l’évaluation et les techniques 
de collecte et d’analyse des données. La méthodologie choisie répond aux questions sur l’évaluation en 
utilisant des preuves crédibles. Pour la conception de l’évaluation, une distinction très claire est effectuée 
entre les différents niveaux de résultat (logique d’intervention contenant une hiérarchie des objectifs-
moyens indiquant les intrants, les produits, les réalisations/impacts). Les indicateurs de mesure d’atteinte 
des objectifs sont identifiés et validés en fonction de critères généralement acceptés, tels que les SMART. 

Si nécessaire, un rapport initial peut être utilisé pour influencer le choix de l’une ou l’autre méthode 
d’évaluation. 

2.8 Toujours envisager une évaluation conjointe 

Pour contribuer à l’harmonisation, l’ajustement et la répartition efficace du travail, les organismes 
bailleurs et pays partenaires envisagent systématiquement l’option de l’évaluation conjointe, menée en 
collaboration par plusieurs organismes et/ou pays partenaires. 

Les évaluations conjointes répondent tant aux questions d’intérêt commun à tous les partenaires qu’aux 
questions spécifiques des partenaires à titre individuel.  

2.9 Implication des parties prenantes dès le début 

Les parties prenantes concernées sont pleinement impliquées dès le début du processus d’évaluation et 
contribuent à la conception de l’évaluation, y compris à l’identification des problèmes à aborder et des 
questions à poser. 

2.10 Structures de gouvernance et de gestion 

Les structures de gouvernance et de gestion sont conçues pour correspondre au contexte de l’évaluation, 
à sa finalité, à son champ d’action et à ses objectifs. 

La structure de gouvernance de l’évaluation préserve la crédibilité, la dimension inclusive et la 
transparence. La structure de gestion organise le processus d’évaluation tout en étant responsable de la 
gestion au quotidien. En fonction de l’ampleur et de la complexité de l’évaluation, ces fonctions peuvent 
être combinées ou séparées. 

2.11 Ressources 

Les ressources fournies pour l’évaluation sont adéquates, en termes de fonds, de personnel et de 
compétences, afin de garantir que les objectifs de l’évaluation soient efficacement atteints. 

2.12 Document définissant la finalité et les attentes 

La phase de planification et de conception culmine avec la rédaction d’un document écrit clair et complet, 
habituellement appelé « cahier des charges » présentant la finalité, le champ d’action et les objectifs de 
l’évaluation, la méthodologie à utiliser, les ressources et le temps alloué, les conditions de présentation 
des résultats et toute autre attente concernant le processus et les produits de l’évaluation. Le document 
est visé par le(s) responsable(s) d’évaluation et les personnes chargées de mener l’évaluation. (Une autre 
expression parfois utilisée avec la même signification est le « mandat ».) 



 

 

3 Mise en œuvre et présentation des résultats 

3.1 Équipe d’évaluation 

Une procédure transparente a été appliquée pour sélectionner l’équipe d’évaluation. 

L’équipe chargée de l’évaluation doit être composée de manière à comprendre tout un éventail de 
compétences en matière d’évaluation et de connaissances thématiques, un nombre équitable d’hommes 
et de femmes, ainsi que des spécialistes des pays ou des régions concernées. 

3.2 Indépendance des évaluateurs vis-à-vis des parties prenantes 

Les évaluateurs sont indépendants de l’intervention en matière de développement, y compris de ses 
fonctions de formulation de politique, de fonctionnement et de gestion, ainsi que de ses bénéficiaires. Les 
éventuels conflits d’intérêts sont examinés ouvertement et honnêtement. L’équipe d’évaluation est en 
mesure de travailler librement et sans interférence. Elle est assurée de la coopération et de l’accès à toute 
information pertinente. 

3.3 Des parties prenantes consultées et protégées 

L’ensemble des parties prenantes, y compris les partenaires et les donneurs, sont consultées au cours du 
processus d’évaluation et sont amenées à fournir des intrants sur la première version du rapport. Les 
critères permettant d’identifier et de sélectionner les parties prenantes sont spécifiés. 

Les droits et le bien-être des participants à l’évaluation sont protégés. L’anonymat des personnes 
interrogées et le caractère confidentiel des renseignements les concernant doivent être préservés lorsque 
celles-ci le demandent et/ou si la loi l’exige. 

3.4 Réalisation de l’évaluation dans les limites du délai et du budget impartis  

L’évaluation est effectuée et ses résultats sont mis à disposition en temps utile eu égard à la finalité de 
celle-ci. L’évaluation est réalisée efficacement et dans le respect du budget imparti. Les modifications 
apportées de manière imprévue au calendrier et au budget sont expliquées, et font l’objet de discussions 
et d’un accord entre les parties concernées. 

3.5 Rapport d’évaluation 

Le rapport d’évaluation peut être facilement compris par le(s) public(s) visé(s) et sa forme est adaptée à la 
finalité de l’évaluation. 

Le rapport couvre les éléments et questions ci-dessous : 

3.6 Clarté et fidélité du résumé 

Le rapport d’évaluation contient un résumé. Ce dernier présente une vue d’ensemble du rapport en 
faisant ressortir les conclusions, les recommandations et les enseignements les plus importants. 

3.7 Contexte de l’intervention en matière de développement 

Le rapport d’évaluation décrit le contexte de l’intervention en matière de développement, y compris : 

 le contexte stratégique, les politiques, les objectifs et les stratégies des agences pour le 
développement et des partenaires ; 

 le contexte du développement, dont les facteurs socio-économiques, politiques et culturels ; 
enfin 

 le contexte institutionnel et l’implication des parties prenantes. 
 



 

 

L’évaluation identifie et évalue l’influence du contexte sur la performance de l’intervention en matière de 
développement. 

3.8 Logique de l’intervention 

Le rapport d’évaluation décrit et évalue la logique ou théorie de l’intervention, y compris les hypothèses 
fondamentales et les facteurs affectant le succès de l’intervention. 

3.9 Fiabilité et précision des sources d’information 

Le rapport d’évaluation décrit les sources d’information utilisées (documents, personnes interrogées, 
travaux publiés, etc.) de façon suffisamment détaillée pour qu’il soit possible d’apprécier la pertinence des 
informations qu’elles ont apportées. Le rapport d’évaluation explique le choix de tous les échantillons. Les 
limites concernant la représentativité des échantillons sont identifiées. 

Lors de l’évaluation, les sources d’information utilisées et les données qui en sont issues font l’objet d’une 
contrevalidation et d’une analyse critique.  

Le rapport contient une liste complète des personnes interrogées et des autres sources d’information, 
dans la mesure où ce n’est pas incompatible avec le respect de la vie privée des participants et de la 
confidentialité des renseignements les concernant. 

3.10 Explication des méthodes utilisées 

Le rapport d’évaluation décrit et explique les méthodes et procédés appliqués pour l’évaluation et 
examine la question de leur valeur et de leur fiabilité. Il rend compte de toutes les contraintes qui se sont 
posées et de leur incidence sur l’évaluation, notamment sur son indépendance et son impartialité. Il 
expose en détail les techniques employées pour l’analyse des données. Les choix effectués sont justifiés et 
les limites et lacunes expliquées. 

3.11 Clarté de l’analyse 

L’évaluation présente les conclusions, recommandations et enseignements séparément, selon une 
démarche logique. 

Les conclusions sont clairement mises en évidence et découlent logiquement de l’analyse des données et 
informations. Les conclusions sont étayées par les constatations et l’analyse. Recommandations et 
enseignements suivent logiquement les conclusions. Toute hypothèse fondamentale est formulée de 
manière explicite.  

3.12 Réponses aux questions de l’évaluation 

Le rapport d’évaluation répond à toutes les questions détaillées dans le cahier des charges de l’évaluation. 
Lorsque ce n’est pas possible, des explications sont fournies. Les questions posées, ainsi que toute révision 
des questions d’origine, sont indiquées dans le rapport afin que les lecteurs puissent évaluer si l’équipe en 
charge de l’évaluation a suffisamment approfondi les questions et répondu aux objectifs de l’évaluation. 

3.13 Reconnaître les changements et les limites de l’évaluation 

Le rapport d’évaluation explique toute limite en matière de processus, de méthodologie ou de données, 
et discute des questions de validité et de la pertinence. Le rapport d’évaluation fait état de tout élément 
qui peut avoir gêné le processus d’évaluation. Tout décalage entre la mise en œuvre ou les produits 
planifiés et réels est expliqué. 



 

 

3.14 Reconnaissance des éventuels désaccords au sein de l’équipe chargée de l’évaluation 

Les membres de l’équipe chargée de l’évaluation doivent avoir la possibilité de se désolidariser de 
certaines des appréciations et recommandations formulées. Le rapport doit faire état de toute divergence 
de vues qui n’a pu être surmontée au sein de cette équipe. 

3.15 Prise en compte des commentaires des parties prenantes 

Les parties prenantes pertinentes sont identifiées et ont la possibilité de formuler des commentaires sur la 
version provisoire du rapport. Le rapport d’évaluation tient compte de ces commentaires et fait état de 
tout désaccord touchant à des questions de fond. S’il y a des différends au sujet de faits qui peuvent être 
vérifiés, les évaluateurs doivent effectuer des recherches et modifier le cas échéant la version provisoire 
du rapport. Lorsque les commentaires des parties prenantes expriment une opinion ou représentent une 
interprétation, ils doivent être reproduits textuellement, par exemple dans une annexe, à condition que 
cela ne soit pas incompatible avec le respect des droits et du bien-être des participants. 

4 Suivi, utilisation et enseignements 

4.1 Moment, pertinence et utilisation de l’évaluation 

L’évaluation est conçue, menée et présentée sous la forme d’un rapport pour répondre aux besoins des 
utilisateurs ciblés. Conclusions, recommandations et enseignements sont clairs, pertinents, ciblés et 
peuvent être exploités afin que l’évaluation soit utilisée pour atteindre les objectifs en termes 
d’enseignements et de responsabilité. L’évaluation est fournie en temps voulu pour assurer une utilisation 
optimale des informations qui en découlent. 

La diffusion, le stockage et la gestion systématique du rapport d’évaluation sont assurés afin de les rendre 
facilement accessibles à tous les partenaires au développement, d’atteindre les publics ciblés et 
d’optimiser les effets positifs des résultats de l’évaluation.  

4.2 Réponse et exploitation systématiques des recommandations 

Les recommandations font systématiquement l’objet d’une réponse et d’une exploitation par les 
personnes ou entités ciblées par chacune des recommandations. Ceci inclut notamment une réponse de la 
part des responsables et des mesures officielles. Toute action entreprise est suivie afin de garantir une 
mise en œuvre responsable. 

4.3 Diffusion 

Les résultats de l’évaluation sont systématiquement transmis aux partenaires au développement, internes 
et externes, en vue d’en tirer des enseignements et des actions et pour garantir la plus totale 
transparence. À la lumière des enseignements tirés de l’évaluation, de nouvelles parties intéressées, au 
sein de la communauté du développement au sens large, sont identifiées et ciblées afin d’optimiser 
l’utilisation des constatations pertinentes. 



 

 

Annexe 1. Autres publications sur l’évaluation du développement 
 

Principes du CAD pour l’évaluation de l’aide au développement 

(OCDE CAD, 1991)  

Principes directeurs du CAD sur l'efficacité de l'aide  

(OCDE CAD, 1992) 

OCDE CAD - Glossaire des principaux termes relatifs à l’évaluation et la gestion axée sur les résultats, 
anglais/français/espagnol  (et disponible dans d’autres langues) 

(OCDE CAD, 2002-2008) 

Evaluation Feedback for Effective Learning and Accountability  

(Réseau du OCDE CAD sur l'évaluation en matière de développement, 2001) 

OCDE CAD - Orientations relatives à la gestion des évaluations conjointes 

(Réseau du OCDE CAD sur l'évaluation en matière de développement, 2006) 

Evaluation Systems and Use, a Working Tool for Peer Reviews and Assessments  

(Réseau du OCDE CAD sur l'évaluation en matière de développement, 2006) 

http://www.oecd.org/dataoecd/10/29/2667326.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/57/12/35857765.pdf

